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Mille cent morts, au moins, en 
une semaine. Le dernier naufrage, 
ce week-end entre côtes libyennes 
et îles italiennes, d’un navire 
débordant de migrants espérant 
trouver en Europe un ailleurs 
meilleur fait grimper la macabre 
addition des drames en 
Méditerranée à des niveaux inédits. 
Consternés, les dirigeants 
européens ont convoqué 
une réunion de crise. Au Vatican, 
le pape François a réitéré ses appels 
à la conscience de la communauté 
internationale, lui qui avait fait 
de cet exode un cheval de bataille 
dès ses premiers mois de pontificat.

Les spécialistes mettent en garde:
la «saison» des réfugiés ne fait que 
commencer, et les chiffres des 
victimes sont déjà sans commune 
mesure avec ceux enregistrés 
lorsque l’opération «Mare Nostrum» 
était encore en vigueur.

Que peut faire l’Europe face à 
cet afflux alimenté par la violence 
des guerres, en Afrique et au 
Moyen-Orient? La réponse tient 
en un mot: agir. Revenir à 
une politique de secours, et non 
seulement de surveillance, de cette 
mer où se jettent ces milliers 
d’individus, des hommes, 
des femmes et des enfants parfois 
très jeunes, fuyards désespérés 
qu’exploitent les passeurs. Ceux-ci 
œuvrent sans carcan, depuis que 
la Libye n’est plus un Etat – après 
la peste Kadhafi, qui monnayait 
ses services filtrants, voici le choléra 
des factions rivales…

L’Europe doit quitter le terrain 
des mots pour passer à l’action, 
et mettre sur pied un plan concerté 
avec l’ensemble de ses alliés – dont 
la Suisse. Il faut organiser la prise en 
charge logistique et financière d’une 
réalité à laquelle on n’échappera 
pas. Il est légitime de lutter contre 
l’immigration clandestine, mais 
maintenir le plan actuel baptisé 
«Triton», moins cher parce que 
privé de réels moyens, reviendrait 
à accepter que de telles tragédies 
se répètent sans fin. Page 8

«Il faut revenir à une 
politique de secours, 
et non seulement de 
surveillance. Organiser 
la prise en charge de 
cette réalité à laquelle 
on n’échappera pas»

Face aux 
naufrages, 
l’Europe 
doit agir

L’image du jour Paris a vécu hier sa deuxième Color Run (Course des couleurs)

Contrairement à ce que l’Administra-
tion cantonale des impôts publiait 
le 14 mars dans un supplément de 
24 heures, financé et rédigé par 
ses soins, la réforme de la fiscalité 
des entreprises (RIE III) proposée par 
le Conseil fédéral, et déclinée dans 
le canton de Vaud dans une feuille 
de route, ne fait pas consensus. 
Un vaste débat politique existe et 
de nombreux opposants se sont déjà 
manifestés. Ceux-ci craignent les 
conséquences des importantes pertes 
fiscales prévues, plus de 3 milliards 
de recettes au niveau national.

Un débat politique doit pouvoir 
se tenir à propos de la plus vaste 
réforme fiscale depuis des décennies. 
Déjà, les Communes s’inquiètent des 
conséquences et ne veulent pas devoir 
assumer des pertes fiscales découlant 
d’une baisse des impôts des entreprises 
décidée plus haut, sachant par avance 
qu’elles devront ensuite augmenter 
les impôts des personnes physiques 
ou couper dans les prestations.

Un grand marchandage a commencé
pour compenser ces baisses. Un exer-
cice qui montre bien l’impact négatif 
de ce gigantesque cadeau aux entrepri-
ses et aux actionnaires; cadeau qui 
représente la moitié de toute la fiscalité 
cantonale des entreprises, soit un mon-
tant de 450 millions par année pour 
le Canton et les Communes, et qui 
concerne surtout les très grandes 
entreprises et très marginalement 
les PME.

L’invité

Julien Eggenberger
Président
du SSP-Vaud

Pas de consensus 
sur les cadeaux fiscaux!

Certes, la feuille de route du Conseil
d’Etat comprend quelques éléments 
positifs (suppression des statuts 
spéciaux, augmentation du finance-
ment patronal de l’accueil de jour et 
amélioration des allocations familiales, 
soit un total annoncé de 150 millions), 
mais ils restent encore hypothétiques 
et ne compensent largement pas 
la perte fiscale. De plus, ces quelques 
améliorations n’ont rien à voir avec 
la fiscalité des entreprises et pourraient 
très bien être décidées indépendam-
ment du cadeau fiscal aux actionnaires.

Le Syndicat des services publics 
(SSP) défend le personnel des services 
publics et les prestations à la popula-
tion. Dans ce cadre, il s’oppose à toute 
baisse de la fiscalité des entreprises, 

il souhaite éviter de se retrouver 
dans quelques années dans la même 
situation que la plupart des autres 
Cantons et Communes, qui, après avoir 
offert des baisses fiscales aux entrepri-
ses et aux actionnaires, doivent 
maintenant procéder à des coupes 
budgétaires massives et à la hausse de 
la fiscalité des personnes physiques.

Aujourd’hui déjà, le service public
est soumis à un régime strict qui fait que 
le personnel manque, que de nombreux
besoins ne sont pas satisfaits et que 
les moyens ne suffisent pas pour faire 
face à l’augmentation de la population. 
Cette contre-réforme menace grave-
ment le financement du service public 
et doit donc être critiquée et combattue.

«Nombreux sont ceux 
qui craignent  les consé-
quences des importantes 
pertes fiscales»

L’environnement économique dans 
lequel se déploie le cinéma suisse n’est 
pas toujours des plus favorables et le 
lancement par le Département fédéral 
de l’intérieur du programme PICS 
(Promotion de l’investissement dans 
la cinématographie suisse) est une 
heureuse initiative. Ce nouveau fonds 
offrira un ballon d’oxygène bienvenu 
à celles et ceux qui fabriquent nos films.

Si le cinéma suisse éprouve des 
difficultés à trouver sa place légitime, 
c’est en effet aussi en raison du manque 
de moyens disponibles. Dans l’imagi-
naire de tout un chacun, cinéma rime 
avec millions, et pourtant le septième 
art est chez nous le parent pauvre 
de toutes les expressions culturelles. 
Alors qu’une maison comme l’Opéra 
de Zurich peut compter sur des aides 
publiques dépassant le 1,5 million 
hebdomadaire, la section cinéma 
de l’Office fédéral de la culture ne 
disposera en 2015 que de 
22 894 200 francs pour soutenir toute 
la production cinématographique du 
pays, dans toutes les langues et tous 
les formats. De quoi laisser ouvert 
l’Opéra de Zurich huit petites semaines 
ou ne garder qu’un seul théâtre pour 
toute la Romandie: Vidy.

C’est dans le chapitre du message 
culturel consacré au cinéma que 
le Conseil fédéral propose de mettre 
en place ce nouveau mécanisme afin 
de soutenir les tournages en Suisse. 
Le principe, déjà mis en œuvre dans 
beaucoup de pays, est de financer 

Réflexions
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Un soutien novateur au 
tournage de films en Suisse

automatiquement une partie des frais 
liés à un tournage afin d’en réduire 
les coûts. Les objectifs visés sont de 
renforcer les productions suisses, de 
rendre notre pays attrayant pour des 
coproductions internationales, et donc 
d’y attirer des tournages, sources de 
revenus, de plus-values et de profes-
sionnalisation. Il s’agit également 
d’une réponse aux problèmes liés 
à la cherté de notre franc.

Cette nouvelle forme d’aide dans 
le champ culturel est novatrice, mais, 
pour être efficace, elle devra être mise 
en place avec rigueur. Il faudra que, 
d’une part, le montant engagé dans 
ce nouvel instrument soit suffisant pour 
générer l’effet levier escompté, et que, 
d’autre part, les règles de fonctionne-

ment du PICS soient claires et précises. 
Il s’agira surtout d’éviter la mise 
en place d’un nouvel arrosoir non 
sélectif sans efficacité doublé de 
complications administratives.

Le PICS ne sera donc in fine un bon
instrument que si les Chambres veillent 
à ce qu’il soit doté d’un montant 
suffisant (et il n’est pas certain que 
les 6 millions prévus par le Conseil 
fédéral le soient, au vu des projections 
et des simulations effectuées), et 
qu’elles exigent que les textes d’appli-
cation garantissent l’esprit de la 
proposition du message culturel: le 
PICS doit rester une aide économique et
ses règles de fonctionnement doivent 
être fixées en conséquence.

«Pour être efficace 
cette nouvelle aide 
devra être mise en place 
avec rigueur»

Dans nos vidéos
Découvrez notre zap des vidéos tournées 
cette semaine dans le canton de Vaud et publiées 
sur Youtube. www.zap.24heures.ch
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